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	 Collectif,	 participatif	 et	 laïque	 tels	 sont	 les	
signes	 sous	 lesquels	 je	 souhaite	 que	 cette	
nouvelle	mandature	se	déroule!	
	 Elus,	 Employés,	 Bénévoles,	 Enseignants,	
Associations,	 ainsi	 que	 vous-mêmes	 chers	
concitoyens	 et	 chères	 concitoyennes	 nous	 vous	
appelons	et	vous	 invitons	à	collaborer	dans	une	
ambiance	sereine,	transparente	et	laborieuse	afin	
que	nous	puissions	mettre	en	œuvre	notre	ambitieux	programme;	
transition	énergétique,	développement	durable,	modification	de	
la	 mairie	 et	 de	 la	 salle	 polyvalente,	 création	 d’aires	 de	 détente	
et	 de	 jeux,	 lutte	 contre	 les	 inondations,	 création	 de	 sentes	
piétonnes,	 aménagement	 et	 évolution	 du	 cimetière,	 plan	
d’embellissement	et	de	fleurissement.	Et	en	particulier,	 l’action	
sociale,	 la	 jeunesse	 et	 le	 sport,	 l’accompagnement	 et	 le	
développement	de	nos	associations.
	 L’école,	symbole	de	notre	République,	laïque	et	démocratique,	
lieu,	 où	 grâce	 au	 dévouement	 sans	 réserve	 de	 notre	 personnel	
enseignant	 se	 développent	 et	 s’apprennent	 les	 règles	 du	
«	 vivre	 ensemble	 ».	 L’école	 où	 se	 font	 l’apprentissage	 de	
l’autonomie,	du	savoir	et	du	savoir-être,	fait	l’objet	de	toute	notre	
attention.
	 C’est	ainsi	que	déjà	et	prioritairement	à	l’école	Françoise	Dolto	
se	sont	réalisés	les	premiers	projets	de	notre	programme,	et	ce	
en	 lien	 direct	 avec	 la	 bibliothèque,	 où	 des	 bénévoles,	 motivés,	
engagés	et	compétents	participent	activement	et	amoureusement	
à	l’épanouissement	de	nos	chérubins	car	l’éducation	c’est	aussi	
la	culture.
	 Nous	avons	voulu,	au	travers	de	ce	nouvel	«Étalondes	 infos»	
vous	présenter	 toutes	celles	et	ceux	qui	œuvrent	au	service	de	
notre	 village	 et	 qui	 répondent	 quotidiennement	 à	 vos	 attentes.	
Permettez-moi	 de	 les	 remercier	 car	 déjà,	 ils	 ont	 démontré	 leur	
savoir-faire	et	leur	attachement	au	service	public.
	 Je	 vous	 souhaite	 à	 toutes	 et	 à	 tous,	 une	 bonne	 et	 heureuse	
mandature.

																									Votre	Maire,	Mario	Donà.	



Informations et numéros utiles    
Ouverture de la mairie et permanences du Maire et des Adjoints

Lundi	 15	h	à	17	h	 Mario	DONA,	Maire	 06	42	73	33	90
Mardi	 15	h	à	17	h	 Annick	BOULLARD,	2ème	Adjointe	 02	35	86	05	02
Mercredi	 10	h	à	12	h	 Marie-Christine	BERLEZ,	4ème	Adjointe	 02	35	83	39	64
jeudi	 15	h	à	17	h	 Adep	YOUNOUS,	1er	Adjoint	 02	35	50	27	74
vendredi	 15	h	à	17	h	 Jean-Marc	GILLET,	3ème	Adjoint	 06	85	39	86	42
samedi	 																																															fermée

Inscription sur la liste électorale d’Étalondes :
La	demande	d’inscription	se	fait	tout	le	long	de	l’année	(sauf	l’année	
d’une	élection	où	la	date	limite	d’inscription	est	fixée	au	6ème	vendredi	
précédent	le	scrutin).	Deux	possibilités	s’offrent	aux	Étalondais	pour	
faire	cette	démarche	:
	 -	Soit	de	manière	dématérialisée	sur	le	site	de	l’INSEE,	avec	un	
compte	«service	public.fr»	ou	via	«France	Connect»
	 -	Soit	en	complétant	en	mairie	un	imprimé,	en	fournissant	une	
pièce	d’identité	et	un	justificatif	de	domicile.	La	mairie	transmettra	la	
demande	à	l’INSEE.
L’INSEE	 se	 charge	 d’enregistrer	 les	 demandes	 dans	 un	 Répertoire	
Electoral	Unique	qui	recense	les	électeurs	sur	tout	le	territoire	national.	
C’est	également	l’INSEE	qui	établit	la	liste	électorale	de	la	commune.
Les	jeunes	ayant	fait	la	démarche	préalable	de	se	faire	recenser	sont	
inscrits	 automatiquement	 sur	 la	 liste	 électorale	 à	 leurs	 18	 ans	 (voir	
paragraphe	suivant).

Recensement des jeunes :
Les	 jeunes	 garçons	 et	 filles	 doivent	 se	 faire	 inscrire	 dès	 leur	 16ème	
anniversaire	 à	 la	 mairie,	 en	 vue	 de	 suivre	 la	 journée	 d’appel	 à	 la	
défense.	 Apporter	 une	 pièce	 d’identité	 ou	 le	 livret	 de	 famille	 des	
parents.	 Cette	 démarche	 est	 obligatoire	 pour	 pouvoir	 s’inscrire	 aux	
concours	 et	 examens	 ou	 à	 la	 formation	 du	 permis	 de	 conduire.	 Elle	
permet	aussi	d’être	inscrit	automatiquement	sur	la	liste	électorale	de	
la	commune	dès	18	ans.

Délivrance des cartes d’identité et des passeports : 
Désormais,	seules	quelques	communes	sont		habilitées		pour	constituer	
les	dossiers.	Dans	notre	secteur,	il	faut	s’adresser	à		la	mairie	d’Eu,	rue	
Duhornay,	76260	Eu,	tél	02.35.86.44.00 1
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Ordures ménagères et tri sélectif :
Ces	services	sont	gérés	par	la	Communauté	de	Communes	des	Villes	
Sœurs.		
*La	collecte	des	ordures	ménagères	sur	Étalondes	a	lieu	le	jeudi	matin.	
Lorsque	le	jeudi	est	férié,	la	collecte	est	reportée	au	vendredi	matin.	
Pour	obtenir	un	conteneur		d’ordures	ménagères,	prendre	rendez-vous	
auprès	de		la	Communauté	de	Communes	,	12	avenue	Jacques	Anquetil	
76260	Eu	tél.	02.27.28.20.87	–	courriel	:	contact@villes-soeurs.fr

*Trois	 sites	 de	 tris	 sélectifs	 existent	 sur	 la	 commune	 :	 à	 l’entrée	 du	
Lotissement	du	Clos,	rue	de	la	Vierge	et		à	Mancheville.	Pour	le	respect	
de	l’environnement	et	de	la	propreté	de	la	commune,	les	emballages	
autorisés	 dans	 ces	 conteneurs	 doivent impérativement être mis à 
l’intérieur 	et	non	laissés	aux	pieds	des	conteneurs.
Pour	les	emballages	ne	pouvant	être	déposés	dans	les	conteneurs	de	
tris	sélectifs	ou	non	admis	dans	les	ordures	ménagères,	les	déchèteries	
du	 Tréport,	 d’Ault	 et	 de	 Beauchamps	 sont	 à	 la	 disposition	 des	
Étalondais.	Pour	y	avoir	accès,	il	faut	présenter	un	document	justifiant	
que	l’on	est	bien	un	habitant	d’Étalondes	(pièce	d’identité	ou	facture	
avec	l’adresse	du	domicile).

Délivrance des permis de construire et des déclarations préalables : 
Selon	 le	 type	 de	 construction,	 constructions	 nouvelles,	 extension,		
travaux	sur	un	bâtiment	existant,	pose	de	portail	ou	de	clôture	etc.,	
une	autorisation	d’urbanisme	doit	être	déposée	à	la	mairie.	Le	type	de	
dossier	dépend	de	l’importance	des	travaux.
Pour	 tout	 renseignement	 s’adresser	 à	 la	 mairie,	 ou	 au	 service	
Urbanisme	 de	 la	 Communauté	 de	 Communes	 des	 Villes	 Sœurs.	 Ce	
service	qui		instruit	les	autorisations	d’urbanisme	de	la	commune	peut	
vous	aider	en	cas	de	difficulté	pour	la	constitution	du	dossier.	Il	tient	
des	 permanences	 téléphoniques	 du	 lundi	 au	 vendredi	 de	 14	 h	 00	 à	
16	h	00	et	il	reçoit	sur	rendez-vous	les	mardis	de	9	h	00	à	12	h	00	et	de	
14	h	00	à	16	h	00.	
Tél.	:	02.27.28.20.87			/	Courriel	:	urbanisme@villes-sœurs.fr
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Vente de concession au cimetière :
Elles	ont	une	durée	de	15,	30	ans,	ou	sont	perpétuelles.	Le	tarif	est	en	
fonction	de	la	durée	et	de	la	surface	de	la	concession.
Les	tarifs	sont	actualisés	tous	les	ans.
S’adresser	à	la	mairie	pour	acheter	une	concession.

Location de la salle polyvalente :
La	salle	polyvalente	peut	être	louée	pour	un	vin	d’honneur,	un	jour	en	
semaine	ou	obligatoirement	deux	jours	le	week-end.
Les	tarifs	diffèrent	selon	la	durée	et	la	période	d’occupation	de	la	salle	
(des	frais	de	chauffage	sont	intégrés	au	prix	de	location		au	printemps,	
à	l’automne	et	l’hiver).
Un	tarif	préférentiel	est	appliqué	aux	Étalondais.
Les	associations	communales	étant	prioritaires	dans	son	utilisation,	la	
Commune	attend	de	connaître	le	planning	établi	par	les	associations	
avant	 de	 la	 mettre	 en	 location	 pour	 les	 particuliers.	 En	 général,	 les	
réservations	se	font	à	partir	de	la	mi-novembre	pour	l’année	suivante.
S’adresser	à	la	mairie	pour	connaître	les	tarifs	de	l’année	en	cours	et	
réserver	la	salle.
Attention : pour la fin de l’année 2020, l’évolution de la crise sanitaire 
liée au Covid-19 a entraîné l’annulation de toutes les activités dans 
la salle polyvalente qu’elles soient privées ou organisées par les 
associations. La salle est réservée à l’usage exclusif de la cantine 
scolaire pour respecter les règles de distanciation. A la date de 
parution d’Étalondes infos, il est impossible de préciser jusque quand 
durera cette impossibilité de louer la salle, y compris  pour le début 
de l’année 2021, tant que pèseront des incertitudes sur l’évolution de 
cette pandémie et selon les directives que les services de l’Etat nous 
donneront.

Conciliateurs de justice :
Pour	les	litiges	d’ordre	privé	tels	que	les	problèmes	de	voisinage,	les	
conciliateurs	 de	 justice	 se	 tiennent	 à	 la	 disposition	 des	 administrés	
pour	 essayer	 de	 les	 régler	 à	 l’amiable,	 avant	 d’aller	 en	 justice.	 Ils	
reçoivent	sur	rendez-vous	à	la	Communauté	de	Communes	des	Villes	
Sœurs.	tél	02.27.28.20.87
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Vos élus

Adep Younous
1er	Adjoint

Jean-Marc Gillet
3ème	Adjoint

Christian Adam

Marie-Thérèse
Kasperski

Christelle Obry

Richard Croizy

Claude Giffard
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Vos élus

Annick Boullard
2ème	Adjointe

Marie-Christine Berlez
4ème	Adjointe

Mélanie Boucher

Gianni Lelong

Sébastien
Queneuille
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Tiphanie Depoilly

Marie-Pierre Vittu
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Le Personnel communal
 SERVICE ADMINISTRATIF

François 
Leconte

Reynald 
Obry

Michel 
Bazille

Mathias Michel
contrat d’apprentissage

pour deux ans                                                                                      
en espaces verts  

Agnès Gillmann
&

Corinne Montarou

Services des espaces verts et voirie

Service des bâtiments communaux

Service Entretien des locaux

Nathalie 
Gourdain

Chloé 
Lepaul

Denise
Obry

Franck 
Fournot
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Le Personnel communal Les écoles et le SIVOS

Présentation de l’équipe pédagogique :

Effectif	à	Étalondes	:
	 -17	élèves	en	Petite	section	avec	Mme	Ferment
	 -20	élèves	en	Moyenne	section	répartis	entre	Mme	Ferment	
	 	et	Mme	Desbonnets
	 -18	élèves	en	Grande	section	avec	Mme	Desbonnets
	 -21		élèves	en	CP	avec	Mme	Frayssinet	directrice.

Effectif	à	Saint-Rémy	:																																																					
	 -28	élèves	avec	Mme	Plouard	:	21	CE1	et	7	CE2
	 -31	élèves	avec	Mme	Soufflet	:	7	CE2-22	CM1	
	 -26	élèves	avec	Mme	Lebrun	directrice	:	CM2.

Soit un total de 161 élèves pour le RPI.
Cette	équipe	pédagogique	est	assistée	par	des	agents	du	SIVOS	:
Catherine	ROBERT,	Mélaine	OBRY,	Sabine	CONSEIL,	Fanny	GROSJEAN,	
Delphine	LUQUET.

	Le	SIVOS	gère	les	cantines,	les	garderies	et	le	transport	scolaire	des	
deux	écoles
Les membres du SIVOS sont :
	 Président	:	Jean-Marc	Gillet
	 Vice-Président	:	Yannick	Levasseur
	 pour	la	commune	d’Étalondes	:	
	 Mario	Dona	(Maire),	Adep	Younous,		Annick	Boullard,		
	 Pour	la	commune	de	St	Rémy-Boscrocourt	:	
	 Martine	Douay	(Maire),	Isabelle	Auger,	Myriam	Gaudry.

Siège du SIVOS :	Mairie	de	Saint	Rémy-Boscrocourt		
Pour	toute	demande	de	rendez-vous,	merci	de	contacter	le	07	80	37	29	32
ou	par		courriel	:	sivos.rpi@gmail.com
Pour	rencontrer	le	Président,	il	est	conseillé	de	prendre	rendez-vous.
Secrétariat	:	le	matin	de	9h	à	11h50	sauf	le	lundi	de	9h	à	11h.
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Vos commissions communales

GROUPE DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE ET FINANCES
Membres	:	Mario	DONA	(Président)	;	
Adep	YOUNOUS	;	Annick	BOULLARD	;	
Jean-Marc	GILLET	;	Marie-Christine	BERLEZ

ACTIONS SOCIALES, SOLIDARITÉ
Membres	:	Annick	BOULLARD	(Vice-Présidente)		
Adep	YOUNOUS	;	Jean-Marc	GILLET	;		
Marie-Thérèse	KASPERSKI	;	
Sébastien	QUENEUILLE

 URBANISME, BÂTIMENTS ET TRAVAUX ET PATRIMOINE    
Membres	:	Richard	CROISY	(Vice-Président)	;	
Adep	YOUNOUS	;	Marie-Christine	BERLEZ	;	
Christian	ADAM	;	Claude	GIFFARD	;	
Mélanie	BOUCHER	;	Sébastien	QUENEUILLE	;	
Gianni	LELONG

Le Maire est Président de toutes les commissions
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Vos commissions communales Vos commissions communales
 DÉVELOPPEMENT DURABLE    														
Membres	:	Claude	GIFFARD	(Vice-Président)	;	
Adep	YOUNOUS	;	Annick	BOULLARD	;	
Jean-Marc	GILLET	;	Marie-Christine	BERLEZ	;	
Richard	CROISY	;	Sébastien	QUENEUILLE	

 INFORMATION COMMUNICATION ÉCOUTE ET PROXIMITÉ        
Membres	:	Marie-Christine	BERLEZ	(Vice-Présidente)	;	
Annick	BOULLARD	;	Marie-Thérèse	KASPERSKI	;	
Christelle	OBRY	;	Tiphanie	DEPOILLY	;	
Marie-Pierre	VITTU	;	Sébastien	QUENEUILLE
										
																				

 VIE ASSOCIATIVE, FÊTES, CÉRÉMONIES ET SPORT     
Membres	:	Adep	YOUNOUS	(Vice-Président)	;	
Annick	BOULLARD	;	Christian	ADAM	;	
Richard	CROISY	;	Claude	GIFFARD	;	
Marie-Thérèse	KASPERSKI	;	Christelle	OBRY	;	
Marie-Pierre	VITTU

																												
																
 ENFANCE, JEUNESSE ET CULTURE             
Membres	:	Marie-Thérèse	KASPERSKI	(Vice-Présidente)	;	
Annick	BOULLARD	;	Jean-Marc	GILLET	;	Mélanie	BOUCHER	;	
Tiphanie	DEPOILLY	;	Marie-Pierre	VITTU	;	Gianni	LELONG
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CCAS : Centre Communal d’Actions Sociales 
Le	CCAS	est	géré	par	un	conseil	d’administration	désigné	ou	élu	pour	une	
durée	de	6	ans,	il		est	composé	de	11	membres	:
-	Le	Président	:	Mario	Dona	(Maire)
-	5	représentants	élus	par	le	Conseil	Municipal	:
Annick	Boullard		Vice-Présidente,	Marie-Thérèse	Kasperski,	Jean-Marc	Gillet,	
Adep	Younous,	Sébastien		Queneuille		
-	5	membres	hors	Conseil	Municipal	nommés	par	le	Maire	:	
Pierrette	Ladiray,	Elisabeth	Delmotte,	Cécile	Mange,	Gérard	Wième,	
Patrick	Martin		
Les	5	membres	extérieurs	représentent	des	associations,	œuvrant	dans	les	
domaines	suivants	:	Social,	Familial,	Insertion	ou	lutte	contre	l’exclusion.

Le	CCAS	a	son	siège	à	la	mairie	mais	reste	indépendant	du	Conseil	Municipal.	
Il	 dispose	 d’un	 budget	 autonome	 donc	 une	 autonomie	 administrative	
et	 financière	 (budget	 proposé	 et	 voté	 par	 le	 Conseil	 Municipal	 lors	 de	 la	
présentation	du	budget	primitif	de	l’année)	

LES ACTIONS DU CCAS

																											

																											

			

LES FAMILLES EN DIFFICULTÉS 
Le	CCAS	contribue	dans	la	mesure	de	ses	capacités	budgétaires	à	soutenir	
les	familles.	Ces	aides	peuvent	prendre	différentes	formes.	
Dans	tous	les	cas,	une	étude	sera	faite	par	la	Vice-Présidente	en	collaboration	
avec	l’assistante	sociale	de	la	Ville	d’Eu,	sur	la	situation	familiale	et	financière	
des	demandeurs.

																																																																						

LES AINÉS
Le	repas	des	aînés
Cartes	cadeaux	de	fin	d’année
Bons	de	chauffage

LES FAMILLES 
Transports	scolaires
Récompense	aux	jeunes	diplômés
Séjours	éducatifs	-	Centre	de	loisirs			
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 Vos Associations

ACPG-CATM 
(Anciens	 Combattants	 Prisonniers	 de	 Guerre	 –	 Combattants	
d’Algérie	Tunisie,	Maroc)
Présidente	Mme	Danielle	Vlieghe
Téléphone	:	02	35	50	99	58
Mail	:	georges.vlieghe@sfr.fr

La Renaissance 
Président	:	M.	Didier	Le	Plomb
Tél	:	02	35	86	07	64
Page	Facebook	:	La	Renaissance	d’Étalondes

Étalondes  Accueil                                        
Présidente	:	Mme		Edith	Croisy	
Tél	:	02	35	50	64	42
Portable	:	06	12	38	26	53
Mail	:	edithrichard.croisy@orange.fr

La Bibliothèque d’Étalondes
Présidente	:	Mme	Anne	Gillet
Tél	:	02	35	86	64	08
Mail	:	bibliotheque.etalondes@orange.fr

Le RCE : Racing Club d’Étalondes
Président	:	M.	Julien	Pruvot
tél	:	06	31	50	71	77
Mail	:	julienbtsnrc1@laposte.net
	
Gym’douce 
Présidente	:	Mme	Catherine	Margollé
Tél	:	02	35	86	54	81
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 Vos Associations

Club des Aînés 
	Présidente	:	Mme	Martine	Chiry
Tél	:	06	83	73	29	17
Mail	:	jeanmarc.chiry@free.fr

Junior Association 
Présidente	:	Andréa	Vue
Tél	:	02	35	50	00	58
Mail	:	thethe76260@gmail.com

Club Couture et Loisirs 
	Présidente	:	Mme	Liliane	Polet
Tél	:	02	35	86	27	51

Partage Sénégal 
Président	:	M.Claude	Damay
Tél	:	06.41.52.04.42
Jean-Pierre	Poyen	:	06.89.20.32.36
Mail	:	partage.senegal@yahoo.com

Solidarité Vélingara 
Présidente	:	Mme	Élisabeth	Hamel	
Tél	:	02	35	86	89	85



 Vos Associations



Cavée	Dubuc	


